
 

 

 

 
 

 

 

 

Par la présente, nous voudrions juste exercer notre droit de réponse avec respect et dignité. 

Par la présente, nous voudrions exposer et partager des points de vue et des idées d'ordre éthique et 
déontologique. 

 Par la présente, nous voudrions clarifier notre position sans équivoque, sans ambiguïté et sans langue de 
bois. 

Par la présente, nous voudrions débattre dans la sérénité et la transparence totale afin d'éclaircir les zones 
d'ombre et dissiper toute situation conflictuelle. 

Pour Cela, nous allons nous soumettre tous ensemble au laborieux exercice qui consiste à la recherche de la 
vérité et rien que la vérité. 

Avant tout propos, nul ne peut nier L'importance et le rôle prépondérant que joue le COPE dans le système 
éducatif national, sa mission grandissante pour garantir une formation adéquate, qualifiante et optimale 
répondant à des besoins spécifiques pour atteindre les objectifs escomptés préconisés dans le cadre 
programme de l’éducation. 

 Le dévouement et l'abnégation du corps professoral et administratif n'est pas à démontrer ni à être l'objet 
d'un quelconque doute, minime soit-il. 

Les sacrifices pressentis par les cadres administratifs (3 cadres pour 380 stagiaires) malgré les difficultés, les 
contraintes et la grande pression du flux croissant de stagiaires désireux, à juste titre, de profiter et de 
bénéficier des services du Centre ( Bibliothèque, Affaires estudiantines). Les sacrifices et les efforts déployés 
méritent encouragement et motivation, et ne doivent en aucun cas être bafoués et dénigrés. 

Ces actions louables contribuent considérablement à la réussite du challenge et à l'objectif ambitieux de 
formation de plus de 380 stagiaires par an pendant 4 ans. 

De ce fait, on ne peut pas passer outre les contre-vérités, les remarques impertinentes et le parti pris sans 
fondement justifié, voici une compilation non exhaustive : 

• Jeter l'opprobre sur le staff administratif n'entachera que celui (ou celle) qui le profère et 
n'apportera pas des solutions adéquates à des problèmes réels. 
• faire l'amalgame entre le fait de défendre, dans la dignité et le respect, Les droits garantis par 

la constitution et être taxé de perturbateur de la quiétude, la paix et la bonne marche"positive" qui 
règne dans le COPE. 
• Surenchérir sur la bonne foi, la sincérité sans ambages et le bien fondu éthique et moral des 

actions récentes menées dans le respect des valeurs immuables qui nous animent et nous donnent 
le courage et L'énergie pour contribuer activement à la bonne marche, l'ouverture et le 
Rayonnement "tant désiré" du COPE. 
• Porter des jugements de valeurs infondés, discriminatoires et dénués de toute logique 

rationnelle. 

"Vers un rayonnement tant désiré" 
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• Juger les intentions du staff administratif en doutant de leur Intégrité, probité et honnêteté 
intellectuelle, en leur prêtant des " attitudes" et des "dires" sans aucune base de vérité dans une 
campagne, d'avance, vouée à l'échec, de calomnie et limite de diffamation, et ce, sans aucune 
intention ni volonté sincère de chercher cette vérité perdue dans les coulisses de la complicité 
corporative. 
• Accentuer et aggraver le clivage corporatif est un fait inacceptable, déplorable et 

condamnable à tous égards, d’autant plus que le COPE ne pourra réussir sa mission que par 
L'adhésion collective, la coopération Intelligente et la complémentarité constructive entre toutes 
les composantes du Centre (Administratifs et Enseignants). 
• Défendre la légitimité du COPE contre les "attitudes de destruction" et autres" On des 

négatives" ne pourra pas se concrétiser par des recommandations puisées dans un registre relevant 
du Divin et des préceptes moraux, ni par des propos insufflés par les bruits des couloirs écho 
résonnant dans des contrées lointaines, pour des raisons obscures, et sans prendre le recul 
intellectuel de vérifier et de s'assurer de la véracité et de la fiabilité des données et de la nature de 
la situation actuelle du Centre (étape essentielle pour la production d'un article !). 

La légitimité s'acquiert uniquement par le biais d’une gestion participative selon une approche 
systémique.  
• Invoquer le Sacré, d'une manière crue et sournoise, dans un contexte purement 

professionnel, est une stratégie de défense pathétique, contre-productive et hautement périlleuse 
parce que : 

Primo : le Divin nous exhorte à : s’assurer avant de jeter le discrédit sur quelqu’un, témoigner en son âme et 
conscience et prendre toujours le parti des justes. 

Secundo : si la bonne gouvernance, les bonnes pratiques de gestion et la stricte application des lois et règles 
en vigueur, sont consacrées, instaurées et respectées, nous aurions, soyons-en sûr, droit à la bénédiction de 
l'Eternel et à la reconnaissance de la patrie. 

• Valoriser le COPE passe objectivement par le travail, le sérieux et le respect mutuel en se 
focalisant sur la mission principale du COPE, à savoir, procurer une formation de qualité et 
instaurer une politique de gouvernance efficace et efficiente ayant pour finalité L'excellence, 
L'essor et le rayonnement du centre. 

 Nos intimes convictions, notre exigence morale et notre fierté d'appartenance inconditionnelle à cette 
institution honorable, ne seront jamais sujet à des jugements des intentions douteuses, ni à des surenchères 
stériles. 

Nous voulons juste rappeler, à qui de droit, que la relation professionnelle entre toutes les composantes du 
COPE a été et restera toujours solide, cohérente et complémentaire dans un cadre de fraternité et de respect 
mutuel. Et pour ceux qui se positionnent à l'encontre de cette réalité quel que soit leurs positions et leurs 
statuts, ils doivent savoir que leurs partis pris n'affectera en rien le construit collectif commun érigé et 
consolidé depuis des années, on ne peut interpréter une telle attitude que par une défense d'intérêts 
personnels dont le but est de créer zizanie et discorde entre les différentes parties selon le principe : diviser 
pour mieux régner. 

La question qui se pose avec insistance : à qui profite cette sortie médiatique ? 

 Notre objectif suprême est la contribution active et sincère pour placer le COPE Comme LA REFERENCE par 
excellence en matière d'orientation et de planification de l'éducation. 

Nous saluons vivement tous les efforts déployés par le staff administratif et professoral pour atteindre cet 
objectif tant désiré.  

Sincèrement Votre. 
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